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Fig. 33. Siiefelknechi.

Eichenholz: 50 : 12 : 2.5.

(Fortsetzung folgt.)

Allemagne.

Un projet de loi en quatre articles, „pour l'amélioration de

l'instruction primaire et du traitement des instituteurs" en Prusse,
a été publié le 6 décembre dernier et va être discuté par la Chambre
des députés. Nous en traduisons ci-après la teneur :
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„Art. 1er. — Les excédents provenant du produit de l'impôt
sur le revenu, excédents visés par l'article 82 de la loi sur l'impôt
sur le revenu, seront, jusqu'au lor avril 1895, versés au trésor public.
Par contre, à partir du 1er avril 1895, le trésor public tiendra à

disposition, pour venir en aide à des communes scolaires (Schulver-
iände) dont les ressources seraient insuffisantes :

1° Une somme annuelle de trois millions de marks, pour l'amélioration

des traitements des instituteurs et des institutrices des écoles

publiques ;

2° Une somme annuelle de un million de marks, pour la
construction de maisons d'école, et le mobilier scolaire, ainsi qu'une
somme de six millions de marks versée une fois pom toutes.

Art. 2. — Si les autorités préposées à la surveillance des écoles
réclament une augmentation de traitement pour les instituteurs et
les institutrices d'une école publique, et qu'il doive en résulter pour
ceux à qui incombe l'entretien de l'école (communes, propriétaires
de domaines, unions scolaires, etc.) de nouvelles impositions ou
une augmentation d'impositions, le montant du traitement approprié
aux circonstances locales sera, si une entente avec les intéressés
n'a pu être obtenue, fixé par le président de la régence d'accord avec
le comité d'arrondissement, et, s'ils ne peuvent se mettre d'accord,

par le ministre de l'instruction publique d'accord avec le ministre
des finances, le président supérieur de la province entendu. La
décision prise par le président de la régence d'accord avec le comité
d'arrondissement est sans appel.

Art. 3. — Si les autorités préposées à la surveillance des écoles

réclament des amériolations dans l'installation et l'aménagement
intérieur d'une école publique, ou l'érection d'écoles et de classes

nouvelles ou de nouveaux postes d'instituteurs, et qu'il doive en
résulter pour ceux à qui incombe l'entretien de l'école (communes,
propriétaires de domaines, unions scolaires, etc.) de nouvelles
impositions ou une augmentation d'imposition, si l'entente avec les
intéressés n'a pu être obtenue, les dispositions des articles 47 et 49 de

la loi du 1er août 1883 seront appliquées. En conséquence, en ce

qui concerne les décisions à prendre dans les cas de conflits

administratifs, les règlements généraux arrêtés par les autorités
préposées à la surveillance des écoles, dans les limites de leur compétence

légale, ont force de loi.
Art, 4. — La loi du 27 mai 1887, relative à la fixation des

prestations pour les écoles primaires, et les articles 82, 83 et 84 de

la loi sur l'impôt sur le revenu du 24 juin 1891, sont abrogés."



On compte en Prusse environ 65,000 instituteurs et institutrices;
une somme de trois millions de marks à répartir annuellement entre

eux leur assurerait à chacun une augmentation moyenne de traitement

de 46 marks environ. C'est peu, mais c'est mieux que rien,
— si la loi est votée. Revue pédagogique.

Neue Zusendungen an die Schulausstellung.
1. Von Herrn Payot, libraire-éditeur à Lausanne:

Tableau du système métrique.
2. Tom Tit. Département de l'instruction publique de Neuchâtel :

I. Rapport sur la marche de l'exposition scolaire permanente Neuchâteloise.
II. Règlement spécial pour le service du matériel scolaire gratuit.

3. Von Herrn Semminger, Buchhändler:
Bibliotheca paedagogica. Verzeichnis der neuesten Lehrmittel.

4. Von der Tit. Lehrmittelanstalt W. Kaiser. Bern :

I. Das Volkslied, neueste Auflage.
H. Dr. Meyer, Lehrbuch für Latein, L, II. Bd.

IU. C. Wenger, Zeichnenunterricht, L, H. Bd.
5. Von der Tit. Kantonsbuchhalterei :

Voranschlag über den Staatshaushalt des Kantous Bern für 1S93.
G. Vom Tit. Handwerker- und Gewerbeverein :

Bericht der Handwerkerschule Bern (Schuljahr 1892/93).
7. Von der Tit. Erziehungsdirektion des Kantons Bern :

I. Komplete Sammlung der Berichte der Pariser Weltausstellung. 1889.
II. Die Unentgeltlichkeit der Lehrmittel und Schreibmaterialien, von Dr.

ü. Ernst in Winterthur.
Hl. Statistisches Jahrbuch der Schweiz pro 1891.
IV. Manuel de tempérance, par J. Denis.
V. Report of the commissioner of éducation for the year 1888/89. (2 vol.)

VI. 6 reports of Washington.
VII. 2 reports of Melbourne. 3 boletin p. José Figueira. 1 admission

exainiuation p. 1S83.

Vili. Boletin de Ensenanza primaria, dirigidio por José H. Figueira, inspectore
technico, Montevideo. (2 exempl.)

IX. El Monitor de la éducacion comesso revista mensual (Tomo XI). Buenos-
Aires.

X. Übungsprogramm für das Schulturnen im Kanton Bern. 1893.
XI. Boletin de Ensenanza primaria, N° 43, 44, por José Figueira, Montevideo.

8. Von Fräulein Aschlimann, Lehrerin in Urtenen:
Fragenbuch von 1755.
Biblische Historien aus dem alten und neuen Testamente, von J. Hübner. 1780.

9. Vom Tit, Rektorat des städtischen Gymnasiums :

Jahresbericht über das städtische Gymnasium 1893.
10. Von der Tit. Staatskanzlei:

Taglatt des Grossen Rates, Session vom 9. bis 13. Januar 1893 (Heft I).
11. Vom Tit. eidg. Departement des Innern:

Jahrbuch des Unterrichtswesens der Schweiz 1891, von C. Grob und Dr. jur.
A. Huber.

Druck von Karl Stämpfli & Cie. — Redaktion: E. Lüthi. Bern. <S. Eudin. Basel.
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